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Préambule.
LePlanlocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜreposesurun projet de territoire .
CeprojetǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜautourdesgrandsprincipesénuméréspar lesarticlesL. 101-1 et L. 101-2 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Il est établi, en outre, au vu desorientationsfixéespar lesdocumentssupra-communauxet plus particulièrementau regard desorientations
définiespas le SchémadeCohérenceTerritoriale(S.C.O.T. du Chablais).
LeProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurablea pour objet de fixer lesgrandesorientationsdu projet communalausensdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.
151-5 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ:
« Leprojetd'aménagementet dedéveloppementdurablesdéfinit :
1° Lesorientations généralesdes politiques d'aménagement,d'équipement,d'urbanisme,de paysage,de protection des espacesnaturels, agricoleset
forestiers,et depréservationou deremiseenbonétat descontinuitésécologiques;
2° Lesorientations généralesconcernantl'habitat, les transports et les déplacements,le développementdes communicationsnumériques,l'équipement
commercial,le développementéconomiqueet les loisirs, retenuespour l'ensemblede l'établissementpublic de coopération intercommunaleou de la
commune.
Il fixedesobjectifschiffrésdemodérationdela consommationdel'espaceet delutte contrel'étalementurbain.
Il peut prendrelesspécificitésdesanciennescommunes,notammentpaysagères,architecturales,patrimonialeset environnementales,ƭƻǊǎǉǳΩƛƭexisteuneou
plusieurscommunesnouvelles. »

Cesgrandesorientationsserontensuitetraduiteset déclinéesdansunesériededocuments: Règlement,zonages,OrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
et deProgrammationΧ
LeProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurabletrouve sonfondementdanslesconclusionsdu rapport de présentation: Diagnostic, état
initial deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Il viseà définir le cadreŘΩǳƴdéveloppementmaîtrisé,à concilierharmonieusementdéveloppementéconomiqueet
social,préservationdeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet cadrede vie.
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Le développement de la commune doit, dans les années à venir, pouvoir répondre à différents enjeux. 
5ǳ /Ƙŀōƭŀƛǎ Ł ǎƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ  ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ  ŘΩ9Ǿƛŀƴ Ł ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭes. Cela implique une 
rechercheŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣde complémentaritésentre ce qui fait ƭΩŀǘǘǊŀƛǘtouristique, culturel, économiquede la ville et sesfonctions urbaines:
logements,mixité desfonctions,« vivreensemble».
/Ŝǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ  ǘƻǳŎƘŀƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳpatrimoine bâti, 
aux déplacements, au développement économique et culturel.
Ces orientations donnent lieu à des enjeux au regard desquels des déclinaisons réglementaires sont proposées.
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Orientation 1 :
Préserver et valoriser le paysage. Concilier paysage et 

environnement.
1-1 : Préserver, valoriser et partager le paysage
1-2 : Donner au paysage une dimension environnementale
1-о Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳ Υ wƛŎƘŜǎǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ
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Orientation 3 : 
Se déplacer

3-1 : Favoriser les modes de déplacements doux et les modes de 
transports collectifs.
3-н Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ.

Orientation 4 : 
Affirmer Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘΩ9Ǿƛŀƴ-Les-

Bains
4-1 : Un« pôle métropolitainpourEvian» : le secteurde la Gare
4-2 : Equipements de loisirs/santé ςdétenteςbien-être, équipements 
culturels, équipements hôteliers et équipements sportifs
4-3 : Maintenir la richesse du tissu commercial du centre ancien, 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et de commerces sur la partie amont

Orientation 2 :
Vivre ensemble et partager un cadre de vie exceptionnel.

2-1 : Se loger                                                      
2-2 : Concilier ville, vie et patrimoine
2-3 : Permettre à chacun de se loger             
2-4 : Concilier ville et qualité du cadre de vie

4
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OrientationEnjeux

Déclinaisons

Méthodologie de lecture : organisation entre orientations, enjeux et déclinaisons
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Orientation 1 :
Préserver et valoriser le paysage. Concilier paysage et environnement
1-1 : Préserver, valoriser et partager le paysage
1-2 : Donner au paysage une dimension environnementale.
1-о Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ǊƛŎƘŜǎǎŜ naturelle
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Le siteŘΩ9Ǿƛŀƴ-Les-Bainsestmarquépar la présenceŘΩŜƴǘƛǘŞǎgéographiquesfortes :
massifsmontagneuxà ƭΩŜǎǘΣplateau de Gavot au sud, nappe bleue du Lémanau
nord.

[ΩŞǘŀǘinitial deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet ƭΩŀƴƴŜȄŜpaysagère,ont permisde soulignerles
particularitésgéologiques,topographiques,les « lignesde force » structurant ce
cadrepaysagerremarquable.

Cesgrandes« typologies paysagères» contribuent fortement à ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞde la
commune.

1/ [ΩŀǊǊƛŝǊŜ-planmontagneuxet le coteauboisé.

Lalignede crêtedu plateaude Gavotau sud,le massifdesMémisesetƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ
de la DentŘΩhŎƘŜàƭΩ9ǎǘΣconstituent les élémentsstructurantsde « vueslargeset
lointaines », particulièrementperceptiblesdepuisle lac.

Cesentités sont à préserverau titre du rapport de co-visibilité que doit intégrer la
communeausensde la loi littoral.

2/ La« nappebleuedu Léman».

Le lac Léman constitue, sans aucun doute, ƭΩŞƭŞƳŜƴǘidentitaire majeur de la
commune. Ledéveloppementhistoriquede la citéǎΩŜǎǘeffectuésur sesrivesselon
desrapportsvariés.5ΩǳƴŜrelation principalementutilitaire àƭΩŞǇƻǉǳŜmédiévale,il
est « révélé» en tant quepaysageàƭΩŞǇƻǉǳŜthermale.

Lamiseen valeuret la préservationdespointsde vuesur le lac,héritagehistorique
et élément de cohésiondu territoire, impliquent la prise en compte de certaines
mesurespaysagères.

Enfin,ƭΩŀǘǘǊŀƛǘvisuelǉǳΩŜȄŜǊŎŜle Lémanne doit pas faire oublierǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘΣtout
ŘΩŀōƻǊŘΣŘΩǳƴmilieunaturelrevêtantuneimportancemajeure.
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Orientation 1 :
Préserver et valoriser le paysage.

Concilier paysage et environnement.
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Si la ville prenait historiquementla formeŘΩǳƴbourg médiévalfortifié où le lac
jouait avant tout un rôle utilitaire [navigation, pêche, tannerie], ƭΩŞǇƻǉǳŜ
thermale ouvre largement la commune sur le Lémanet celui-ci prend alors
valeurde« paysage».

Promenadesdes quais, linéaires de façades« nobles » parallèlesau Léman,
multiples ouverturessur le lac, sont les traits marquantsde cet urbanismede
« villégiature».

Laforme urbainequi en résulte est particulièrementperceptibledepuisle lac :
« palace» disposéen belvédère,front de lac. Cedispositifurbain correspondà
unepratiquesaisonnière; la périodeestivaleςsaisonthermaleςoù la recherche
devuessurle LémanestprivilégiéeàƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴnordǉǳΩŜƭƭŜǎimpliquent.

Le développement ŘΩǳƴhabitat permanent, la recherche de meilleures
performancesénergétiques(un desobjectifsdu PLUau sensdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 101-2
du CodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴde la RT2012 devraient entrainer des
changementsde paradigmesconcernantƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,leur
disposition, la création de vues et de baiesŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘǎ. Ces principes
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴconcernerontparticulièrement les secteursen développement.
La limitation des linéaires de façades permettra, à ce titre, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊdes
éclairementslatéraux[Est-Ouest]et de ménagerdeseffets de fenêtresvisuelles
sur le lacdepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublic.

Epoque médiévale : Lac et ville : Un rapport 
utilitaire.

Orientation 1 :
Préserver et valoriser le paysage.

Concilier paysage et environnement.

Epoque Thermale. Lac et ville : 
Un rapport «paysager».
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Orientation 1 :
Préserver et valoriser le paysage.
Concilier paysage et environnement.
1-1 : Préserver, valoriser et partager le paysage.

ArchitectureThermale:
Développementde façadesnoblesaux nombreuses
ouverturescôtéNordςVuelacς.

Equinoxe

Solstice d'hive
r

Vent du nord

N

S

O E

Vue lac

Déclinaison :
üPrévoirune interruption deslinéairesde façadesde façonà

ménager des effets de fenêtres visuelles sur le lac et
permettredespossibilitésŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘEst-Ouest.
Article11du règlementdu P.L.U.

Enjeu orientation 1.1 :  
VConcilier« vues lac» et une disposition du bâti 

conforme à la recherche de gains énergétiques.
Limitation des linéaires de façades pour 
éclairements latéraux Est-Ouest
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Enjeu  orientation 1.1 : 

V Assurerla conservation,le partage,mettre
en valeur les« pointsde vuelac».

Le maintien, la mise en valeur,ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdes « vues lac » telles que
perçues depuis le territoire constituent un véritable enjeu concernant le
principalélément identitaire et unificateur de la commune.
La recherche de gains énergétiques devraient conduire à de nouvelles
dispositionsarchitecturales[recherchede vuescadréessur le lac plutôt que
larges ouvertures, orientation Est-Ouest privilégiée au Nord/Sud]. Ces
évolutionsdevront être prisesen compteconcernantà la fois les animations
de façades[article 11 aspectextérieur des bâtiments] et ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
bâtiments.

Déclinaisons :

ü Fuseau de protection visuelle  [Article L. 151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜϐ
ü Limitation des linéaires de façades pour aménagementde percées

visuelles[Article11du PLU].
ü Aménagement ŘΩŜǎǇŀŎŜǎpublics permettant des points de vue

remarquablesendifférentsendroitsde la commune.
ü Permettrede nouveauxrapports façades/voiepublique compte tenu de

la recherche de gains énergétiques et climatiques [Orientation
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation/article11 du PLU concernant
ƭΩŀǎǇŜŎǘextérieurdesbâtiments].
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Orientation 1 :
Préserver et valoriser le paysage.
Concilier paysage et environnement.
1-1 : Préserver, valoriser et partager le paysage.
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Enjeu  orientation 1.1 : 

VAssurer le maintien des grandes entités
paysagères.

Dansun rapport de co-visibilité, tel que prévu,
notamment,par la «loi littoral», le P.L.U. devra
assurerla protection des élémentsstructurants
formant ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞŘΩ9Ǿƛŀƴdepuis le lac Léman.
[coteau boisé au sud la commune, véritable
arrièreςplan naturel; système des villas-parcs
littorales, espacesvégétauxriverains].

Déclinaison loi littoral SCOT Chablais
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CommuneriveraineŘΩǳƴplan ŘΩŜŀǳintérieur ŘΩǳƴŜsuperficie supérieure à 1000
hectares,Evianest concernéeparƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la loi littoral au sensdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.
321-2 1° du CodedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

LeSchémade CohérenceTerritorialedu Chablaisdonnelesindicationsuivantesquant
à son application: ƭΩŜǎǇŀŎŜproche du rivagesuit le tracé Sudde la ville historique,
Routede Bissinges,Bd. Jean-Jaurès,Av.ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ. IlǎΩŀƎƛǘdu centreurbaindense,
par conséquentŘΩǳƴespacedéjà urbaniséau sensdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 121-13, L. 121-16, L.
121-17et L. 121-19du CodeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

Labandedes100 mètrescalculée à partir desplushauteseaux,article L. 121-16, L.
121-17 et L. 121-19, trouve salimite en frangeSudde la RD1005; elle concerneainsi
lesgrandspropriétésriveraines,leséquipementspublicset lesquais.

La commune tiendra compte des dispositions et objectifs de la loi littoral, en
préservant notamment le coteau boisé au sud la commune,véritable arrière-plan
naturel structurant dansun rapport de co-visibilité depuisle lac. Enprotégeant,en
outre, le systèmedesvillas-parcslittorales, ainsique lesespacesvégétauxriverains.

Déclinaisons:

üMaintien en zone N [naturel] du coteau boisé

üMaintien en zone N [naturel] du système de villas-parcs Ouest

üMaintien en zone Nl ou ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎpublics pour des activités liées à la
proximité deƭΩŜŀǳet desactivitésde loisirset détente dessitespublicsexistants
[piscine,parcDollfusΧ]

[ArticleL.104-7, L.104-8 et R.104-26du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜϐ.

ü Respect de la silhouette urbaine [épannelage front de lac et centre ancien].

üProtection du maillage vert littoral, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ [Φ 
113-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ
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Orientation 1 :
Préserver et valoriser le paysage.
Concilier paysage et environnement.
1-1 : Préserver, valoriser et partager le paysage.
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Cartes synthétiques orientation 1.1.

Orientation 1 :
Préserver et valoriser le paysage.
Concilier paysage et environnement.
1-1 : Préserver, valoriser et partager le paysage.
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Carte synthétique orientation 1.1.
Les «Points de vue» depuis le territoire
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Voies

Points de vues remarquables ne nécessitant pas de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όǎǳǊǇƭƻƳō Χύ


